            PROCEDURE DE DECLARATION DE FRAIS ENGAGES 
               DANS LE CADRE D’UNE ACTIVITE BENEVOLE

1) Le bénévole déclare les frais engagés sur l’année N-1 au moyen du document « déclaration de frais engagés dans le cadre d’une activité bénévole » Document daté et signé

2) Le bénévole envoie le document au président pour contrôle et validation. NB : Pour le président, c’est la trésorière qui validera le document. Joindre les justificatifs des autres frais

3) Le président adresse à la trésorière le document validé. Un exemplaire est également envoyé au bénévole.

4) La trésorière rédige pour le bénévole le reçu fiscal (formulaire 2041-RD) qui servira de justificatif en cas de contrôle fiscal. Un exemplaire est également archivé par la trésorière.

5) L’association déclare sur le site des impôts 
https://www.demarches-simplifiees.fr   en indiquant le nombre de reçus émis au titre de la dernière année civile ainsi que  le montant total en euros des dons correspondants.
Cette obligation est codifiée à l’article 222bis du CGI

Lors de l’assemblée générale de l’année N (ex : 2027), le bilan financier de l’année N-1 (ex : 2026) devra faire apparaître le montant des dons de l’année N-2 (ex : 2025)



